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Compte Rendu de l'AG du 01 juillet 2026

Présents : Mmes Bokis, Fenneteau, Klerens, Samson 
                  Mrs Druinot, Rouvière, Cornu, 
Excusé :    M. Guy Mahenc

L'assemblée générale a commencé à 14h00 avec 28 participants et 10 procurations

Ordre du Jour :

Bilan Financier 2026

Bilan Prévisionnel 2027

Le président remercie l'ensemble du bureau pour le travail effectué dans l'année. Il 
demande aux bridgeurs de venir le mercredi un peu avant l'heure du tournoi pour aider. 
A la fin du tournoi il y a du monde et il remercie les participants pour leur action.

Cette année, le BCV, a compté 41 licenciés et 20 sympathisants.

1 - Tarifs BCV année 2026-2027

Le coût des licences passent à 41 euros
Le club va faire cadeau aux licenciés de la cotisation de 20 euros.
Les sympathisants paieront 20 euros et 30 euros pour un couple

2 - Bilan financier 2026 et prévisionnel

Katia Clerens, la trésorière, a présenté les comptes qui ont été approuvés par 
l'assemblée, ces comptes négatifs de 292,49 pour cette année, présentent une somme 
de + de 10 000 euros placée. Nous avons prévu l'année prochaine de faire une sortie 
champêtre de plus.

Le Président augmentera la Partie Goûter sur le bilan Prévisionnel à la demande du 
bureau et de l'assemblée.

L'AG s'est terminé à 14h30 environ et a été suivi d'un tournoi de régularité et nous avons 
fini la soirée au Camping Massereau à Sommières avec un dîner de qualité d'une 
quarantaine de convives. Tous remercient Katia pour l'organisation exceptionnelle de ce 
repas.

Cordialement

                                                Le Président Jean-Claude DRUINOT


